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QUE monsieur David Levine, président-directeur
général de l’Agence de développement de réseaux locaux
de services de santé et de services sociaux de Montréal,
après consultation de cette agence, soit nommé membre
du conseil d’administration de la Corporation d’urgences-
santé pour un mandat de cinq ans à compter des présentes,
en remplacement de monsieur Marc Fortin ;

QUE les frais de voyage et de séjour de monsieur
David Levine, nommé membre du conseil d’administra-
tion de la Corporation d’urgences-santé en vertu du
présent décret, occasionnés par l’exercice de ses fonc-
tions, lui soient remboursés conformément au décret
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983, compte tenu des
modifications qui y ont été ou qui pourraient y être
apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44180

Gouvernement du Québec

Décret 375-2005, 20 avril 2005
CONCERNANT l’entrée en vigueur de la Convention
complémentaire n° 18 à la Convention de la Baie-James
et du Nord québécois

ATTENDU QUE l’article 3 de la Loi approuvant la
Convention de la Baie-James et du Nord québécois
(L.R.Q., c. C-67) prévoit que le gouvernement peut, par
décret, approuver, mettre en vigueur et déclarer valide
toute convention complémentaire, à laquelle le Québec
est partie, destinée à modifier, annuler ou remplacer la
Convention de la Baie-James et du Nord québécois ;

ATTENDU QUE le paragraphe 1 de l’article 4 de cette loi
prévoit que le décret doit être déposé devant l’Assemblée
nationale, si elle est en session, dans les quinze jours de
son adoption par le gouvernement. Si le décret est adopté
alors que l’Assemblée nationale n’est pas en session ou
si elle est en session, entre le moment où elle s’ajourne
et la date fixée pour la reprise des travaux lorsque cette
date est postérieure au vingtième jour suivant la date de
l’ajournement, le décret doit être déposé devant elle,
dans les quinze jours de l’ouverture de la session sui-
vante ou, suivant le cas, dans les quinze jours de la
reprise de ses travaux ;

ATTENDU QUE certaines dispositions de la Conven-
tion de la Baie-James et du Nord québécois doivent être
modifiées et qu’un chapitre 3A doit être ajouté pour
modifier l’admissibilité à titre de bénéficiaire inuit ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, la Société
Makivik, le gouvernement du Canada, le Grand Conseil
des Cris, Hydro-Québec, la Société de développement
de la Baie James et la Société d’énergie de la Baie James
ont signé, le 27 janvier 2005, une convention complé-
mentaire au sens de l’article 3 précité, annexée à la
recommandation du présent décret et désignée sous le
nom de Convention complémentaire n° 18 ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver, de mettre en
vigueur et de déclarer valide cette convention complé-
mentaire ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre, du ministre de la Santé et
des Services sociaux, du ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes, de la Francophonie
canadienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information et du ministre délégué aux Affaires autoch-
tones :

QUE, conformément à l’article 3 de la Loi approuvant
la Convention de la Baie-James et du Nord québécois, la
Convention complémentaire n° 18, annexée à la recom-
mandation du présent décret, soit approuvée, mise en
vigueur et déclarée valide ;

QUE le présent décret soit déposé devant l’Assemblée
nationale dans le délai prévu conformément au para-
graphe 1 de l’article 4 de cette loi ;

QUE, conformément à l’article 4 de cette loi, le présent
décret entre en vigueur le quinzième jour de séance
suivant son dépôt devant l’Assemblée nationale.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44181

Gouvernement du Québec

Décret 376-2005, 20 avril 2005
CONCERNANT le partage du produit des biens visés à
l’article 32.19 de la Loi sur le ministère de la Justice

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 32.20 de
la Loi sur le ministère de la Justice (L.R.Q., c. M-19)
prévoit que le gouvernement peut, dans les conditions et
selon les proportions qu’il détermine, permettre que les
biens visés à l’article 32.19 de cette loi soient partagés,
en tout ou en partie, avec l’un ou plusieurs des ministères
ou organismes suivants :

MAHEUXOD
Décret 375-2005, 20 avril 2005


